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Délais de procédure aux conseils des prud'hommes
Question écrite n° 10575

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les délais de procédure dans
les conseils des prud'hommes et leurs conséquences sur le traitement des affaires et sur la vie des plaignants.
Le conseil des prud'hommes de Créteil est particulièrement engorgé, à l'image des autres en Île-de-France. Le
délai moyen de traitement d'une affaire en première instance y est d'environ 2 ans et jusqu'à 5 ans avec appel,
selon les statistiques du ministère en 2022. Les délais de notification sont de plusieurs mois, en raison du
manque de personnel de greffe. Cet allongement des délais de procédure judiciaire partout sur le territoire est
ciblé par le rapport de la Cour des comptes de juin 2023. Alors que le nombre de nouvelles affaires s'est
effondré, le temps de traitement est passé de 9,9 à 16,3 mois entre 2009 et 2021, avec de très fortes disparités
territoriales. L'État a d'ailleurs été condamné à plusieurs reprises à ce sujet et épinglé par la Cour européenne
des droits de l'Homme (article 6-1 CEDH : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue [...] dans
un délai raisonnable »). Le préjudice moral et économique est en effet immense pour des milliers de plaignants,
souvent des travailleuses et travailleurs que le litige a mis en situation précaire sur le plan professionnel ou
personnel. Il faut donc remédier aux causes, parfaitement identifiées, de ces dysfonctionnements majeurs de la
justice. Elle n'a aujourd'hui pas assez de moyens, notamment humains, pour traiter l'ensemble des affaires de
façon qualitative et efficace. Son budget est de plus en plus sous-doté, même par rapport aux objectifs de la loi
de programmation 2023-2027. De plus, un certain nombre de réformes ont particulièrement désorganisé et
affaibli la justice prud'homale. En 2016, la complexification des saisines a entraîné une explosion du taux d'appel
(supérieur à 60 % des cas aujourd'hui), tout en décourageant un grand nombre de victimes. En 2019, la fusion
des greffes des tribunaux judiciaires et des conseils des prud'hommes a aggravé le manque de personnel et les
difficultés d'organisation pour ces derniers. La possibilité laissée aux prévenus de faire renvoyer l'affaire de
façon répétée s'inscrit dans une stratégie de réduction des droits des salariés et allonge abusivement les délais.
Elle l'interroge donc sur les mesures qu'il compte mettre en place afin de permettre le retour à des délais de
procédure raisonnables et défendre l'institution judiciaire et son bon fonctionnement.
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